
Infos sur les 

parrainages

Parrainage BirdLife
Inscription

Oui, je souhaite m’engager et prendre en charge un  
parrainage BirdLife.

	

Entreprise

Titre

Prénom / nom

Rue / no

NPA / lieu

Téléphone

Courriel

Lieu / date

Signature

Envoyer s.v.p. à : BirdLife Suisse
Wiedingstrasse 78, Case postale, 8036 Zurich
044 457 70 20, info@birdlife.ch, birdlife.ch

Parrainage Martin-pêcheur
Contribution annuelle  
CHF 1000

Parrainge Huppe fasciée
Contribution annuelle 
CHF 2500

Parrainge Vanneau huppé
Contribution annuelle  
CHF 5000



Votre contribution de 
parrainage est un 

soutien fiable pour 
les espèces 

aux exigences 
particulières. 

Nous vous 
remercions 

chaleureuse-
ment de votre 

engagement.

Parrainage BirdLife en détail

Un parrainage BirdLife envoie un signal fort. Nous nous en-
gageons mutuellement à long terme pour la préservation 
des paysages et des milieux naturels. Avec un parrainage 
BirdLife, vous soutenez ce travail indispensable à tous les 
niveaux. 

Le soutien en tant que marraine ou parrain BirdLife est une 
contribution annuelle. Au début de chaque année, vous re-
cevrez le rapport de nos activités et des résultats de l'année 
précédente, accompagné d'un bulletin de versement. Vous 
avez alors 12 mois pour vous acquitter de votre contribution 
de parrainage. 

Chaque année, nous vous inviterons à visiter un de nos 
projets phares dans le domaine de la conservation de la na-
ture et des espèces. Vous recevrez le journal « Info BirdLife 
Suisse » et profiterez de nombreux rabais, p. ex. sur l'entrée 
dans tous les centres-nature BirdLife et sur certains produits 
du shop en ligne.

La destruction des milieux naturels 
est le principal danger pour la plupart 
des espèces menacées. La conserva-
tion des milieux intacts est urgente. 
BirdLife s'engage en ce sens.  Votre 
contribution de parrainage apporte 
une aide inestimable et concrète.

Parrainage BirdLife 
Le parrainage BirdLife est synonyme de protection des mi-
lieux – les oiseaux qui donnent leur nom aux différentes 
catégories en sont les « espèces parapluie ». De nombreux 
autres animaux et plantes bénéficient de la protection de 
ces milieux. 


